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Demande d'établissement d'un groupe spécial

Corrigendum

La lettre ci-après, datée du 7 juillet 1995, adressée par la Mission permanente du Canada est
la note de couverture de la communication relative à la demande d'établissement d'un groupe spécial
distribuée dans le document WT/DS7/7 du 10 juillet 1995.

_______________

Me référant au document WT/DS7/1, daté du 24 mai 1995, j'ai l'honneur de vous faire savoir
que des consultations entre le gouvernement canadien et les Communautés européennes (CE) ont eu
lieu à Genève le 19 juin 1995. Malheureusement, il n'a pas été possible de trouver une solution
satisfaisante à la question soulevée par le Canada concernant la désignation commerciale des pectinidés.

Le gouvernement canadien continuera de chercher à régler cette question; toutefois, si aucune
solution n'est trouvée dans le délai de 60 jours suivant la date à laquelle les CE ont reçu notre demande,
nous demanderons l'établissement d'un groupe spécial à la prochaine réunion de l'Organe de règlement
des différends, conformément à l'article XXIII du GATT de 1994, à l'article 14 de l'Accord sur les
obstacles techniques au commerce et aux articles 4 et 6 du Mémorandum d'accord sur les règles et
procédures régissant le règlement des différends.

Compte tenu de ce qui précède, nous vous demandons d'inscrire cette demande à l'ordre du
jour de la réunion de l'Organe de règlement des différends qui doit se tenir le 19 juillet 1995 et de
distribuer la communication ci-jointe.*

*Voir le document WT/DS7/7.




